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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES  
DE LA GUYANE
Rue Fiedmond
97300 CAYENNE

Décision de nomination
des conciliateurs fiscaux départementaux de Guyane

L’administrateur de l’État,
directeur régional des finances publiques de la Guyane,

Vu le décret du 04 juillet  2022 portant promotion et nomination de M.  Grégory ROUTARD, administrateur général  des
finances publiques en qualité de directeur régional des finances publiques de la Guyane à compter du 15 juillet 2022 ;

Vu le décret du 17 juillet 2023 portant intégration de M.Grégory ROUTARD en tant qu’administrateur de l’État ;

Décide

Article 1er :  sont nommés conciliateurs fiscaux départementaux de Guyane :

• M Johann FRIGIERE, inspecteur principal des finances publiques, directeur adjoint du pôle animation du réseau de
la direction régionale des Finances publiques de Guyane : conciliateur fiscal départemental principal ;

• M Pascal DOURÉ, inspecteur divisionnaire des finances publiques, responsable de la mission recouvrement du pôle
animation du réseau de la direction régionale des Finances publiques de Guyane : conciliateur fiscal départemental
adjoint.

Article 2 : la présente décision prendra effet à compter de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs
de Guyane. À compter de cette date, toutes dispositions antérieures contraires à celles du présent arrêté sont abrogées.

Cayenne, le  25 janvier 2024

      Le Directeur régional des finances publiques

Grégory ROUTARD

Administrateur de l’État
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